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N° 22345. CONVENTION (N° 155) CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA SANTÉ DES 
TRAVAILLEURS ET LE MILIEU DE TRAVAIL. ADOPTÉE PAR LA CON 
FÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRA 
VAIL À SA SOIXANTE-SEPTIÈME SESSION, GENÈVE, 22 JUIN 198l 1

N° 22346. CONVENTION (N° 156) CONCERNANT L'ÉGALITÉ DE CHANCES ET 
DE TRAITEMENT POUR LES TRAVAILLEURS DES DEUX SEXES : TRA 
VAILLEURS AYANT DES RESPONSABILITÉS FAMILIALES. ADOPTÉE PAR 
LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TRAVAIL À SA SOIXANTE-SEPTIÈME SESSION, GENÈVE, 23 JUIN 198l2

N° 23439. CONVENTION (N° 159) CONCERNANT LA READAPTATION PROFES 
SIONNELLE ET L'EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPÉES. ADOPTÉE 
PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIO 
NALE DU TRAVAIL À SA SOIXANTE-NEUVIÈME SESSION, GENÈVE, 
20 JUIN 1983 3

RATIFICATIONS
Instruments enregistrés auprès du Directeur général du Bureau international du Travail 

le:
2 juin 1993

BOSNIE-HERZÉGOVINE
(Avec effet au 2 juin 1993. Avec déclaration reconnaissant que la Bosnie-Herzégo 

vine continue à être liée par les obligations découlant des Conventions susmentionnées, 
lesquelles avaient précédemment été déclarées applicables au territoire de la Bosnie-Herzé 
govine.)
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